
Comment identifier la discrimination fondée sur le handicap dans
le cadre professionnel ?

Réponse courte

La discrimination fondée sur le handicap se manifeste lorsqu'un salarié ou candidat est traité de manière moins

favorable en raison de son handicap, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail. Elle peut être directe

(refus d'embauche explicite) ou indirecte (critères neutres désavantageant les personnes handicapées).

Les signaux d'alerte incluent le refus d'aménagements raisonnables, l'exclusion de formations ou promotions, les

remarques dévalorisantes, ou l'absence de consultation lors de réorganisations. L'employeur doit examiner si une

différence de traitement repose sur un motif objectif lié aux exigences essentielles du poste.

La charge de la preuve est aménagée : le salarié présente des éléments laissant supposer une discrimination, puis

l'employeur doit prouver sa justification légitime. Les représailles contre un salarié dénonçant une discrimination sont

strictement interdites par l'article L.253-1.

L'identification précoce nécessite une vigilance RH continue, une formation des managers, et des procédures claires

de signalement. Le respect du principe d'égalité de traitement passe par l'analyse systématique des décisions RH

sous l'angle du handicap.

Définition

La discrimination fondée sur le handicap désigne toute distinction, exclusion ou restriction ayant pour effet de

compromettre l'égalité de traitement d'une personne en raison de son handicap dans l'accès à l'emploi, la

formation, les conditions de travail ou le licenciement.

L'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois interdit expressément toute discrimination directe ou indirecte

fondée sur le handicap. Cette interdiction s'inscrit dans le cadre plus large du principe d'égalité de traitement

consacré par la loi du 28 novembre 2006.

La discrimination directe se produit lorsqu'une personne handicapée est traitée de manière moins favorable

qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable, sur la base de son handicap. Par

exemple, refuser d'embaucher un candidat compétent uniquement parce qu'il est en fauteuil roulant.

La discrimination indirecte résulte d'une disposition, critère ou pratique apparemment neutre susceptible

d'entraîner un désavantage particulier pour les personnes handicapées par rapport aux autres, sauf justification

objective légitime et proportionnée. Par exemple, imposer une présence physique obligatoire alors que le

télétravail serait possible.
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Le harcèlement discriminatoire lié au handicap est également considéré comme une forme de discrimination

lorsqu'un comportement indésirable crée un environnement intimidant, hostile, dégradant ou humiliant pour la

personne handicapée.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la charge de la preuve en cas de discrimination fondée sur le handicap ?

La charge de la preuve est aménagée selon l'article L.253-2 : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l'existence
d'une discrimination, puis il appartient à l'employeur de prouver que sa décision repose sur des éléments objectifs étrangers à toute
discrimination. L'employeur doit démontrer que le traitement différent constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante,
avec un objectif légitime et des moyens proportionnés.

Qu'est-ce que la discrimination fondée sur le handicap au travail au Luxembourg ?

La discrimination fondée sur le handicap désigne toute distinction, exclusion ou restriction ayant pour effet de compromettre l'égalité de
traitement d'une personne en raison de son handicap dans l'accès à l'emploi, la formation, les conditions de travail ou le licenciement.
Elle peut être directe (traitement explicitement défavorable) ou indirecte (critères neutres désavantageant les personnes handicapées), et
est strictement interdite par l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Que risque un employeur qui discrimine une personne handicapée au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales avec une amende de 251 à 25 000 euros selon l'article L.253-3, ainsi qu'à des
dommages-intérêts en cas de contentieux civil. De plus, l'article L.253-1 interdit strictement les représailles contre un salarié dénonçant
une discrimination. L'absence de mise en place d'aménagements raisonnables constitue également une discrimination, sauf si cela
représente une charge disproportionnée pour l'employeur.

Quels sont les signaux d'alerte qui permettent d'identifier une discrimination liée au handicap ?

Les principaux signaux d'alerte incluent le refus systématique d'aménagements du poste sans évaluation individuelle, l'exclusion de
formations continues ou d'évolutions de carrière, les remarques ou comportements stigmatisants, l'absence de consultation lors de
réorganisations affectant le poste d'un salarié handicapé, et les écarts salariaux injustifiés. Une chronologie suspecte, comme une
décision défavorable prise après la révélation d'un handicap, constitue également un indicateur de risque.

Conditions d’exercice

L'identification d'une discrimination fondée sur le handicap nécessite la réunion de plusieurs conditions cumulatives

conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Existence d'un handicap reconnu ou perçu : La personne doit présenter une déficience physique, mentale,

sensorielle ou psychique, reconnue officiellement ou non. La discrimination peut également viser une personne

perçue à tort comme handicapée.

Traitement défavorable avéré : Il doit exister une différence de traitement, un refus d'accès, une exclusion, ou une

restriction par rapport à d'autres salariés ou candidats placés dans une situation comparable. La comparaison doit

porter sur des situations objectivement similaires.

Lien de causalité avec le handicap : Le traitement défavorable doit être motivé, directement ou indirectement, par

le handicap. Ce lien peut être établi par des éléments de fait laissant présumer l'existence d'une discrimination.

Absence de justification objective : L'employeur ne peut justifier la différence de traitement que si elle constitue

une exigence professionnelle essentielle et déterminante, conformément à l'article L.252-1, et que l'objectif soit

légitime et les moyens proportionnés.
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Critère d'évaluation Discrimination directe Discrimination indirecte

Nature du

traitement
Explicitement fondé sur le handicap Critère neutre en apparence

Effet Exclusion ou désavantage immédiat
Désavantage particulier pour personnes

handicapées

Justification

possible

Uniquement exigence professionnelle

essentielle (Art. L.252-1)

Objectif légitime + moyens appropriés et

nécessaires

Exemples

typiques
Refus d'embauche mentionnant le handicap

Critères physiques disproportionnés, absence

d'aménagements

Obligation d'aménagements raisonnables : Selon l'article L.252-3, l'absence de mise en place de mesures

appropriées pour permettre à une personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser

constitue une discrimination, sauf charge disproportionnée pour l'employeur.

Modalités pratiques

L'identification de la discrimination fondée sur le handicap s'effectue par l'analyse systématique des situations

professionnelles à risque et des indicateurs concrets.

Audit des processus RH critiques : Examiner les pratiques de recrutement (offres d'emploi, entretiens, critères de

sélection), les décisions de promotion et formation, les conditions de travail et d'aménagement, ainsi que les

procédures de licenciement. Vérifier la neutralité des critères appliqués.

Signaux d'alerte à surveiller : Refus systématique d'aménagements du poste sans évaluation individuelle, exclusion

de formations continues ou d'évolutions de carrière, remarques ou comportements stigmatisants, absence de

consultation lors de réorganisations affectant le poste d'un salarié handicapé, écarts salariaux injustifiés.

Méthode de l'aménagement raisonnable : Vérifier si l'employeur a examiné sérieusement les adaptations possibles

(horaires, équipements, organisation du travail) avant de refuser un emploi ou une évolution à une personne

handicapée. L'absence d'analyse constitue un indicateur de discrimination potentielle.
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Étape d'analyse Action RH Indicateur de risque

1. Vérification

factuelle

Documenter la situation (décision,

contexte, comparaison)
Traitement différent sans justification écrite

2. Analyse du lien

causal

Rechercher mentions explicites ou

implicites du handicap

Chronologie suspecte (annonce après

révélation du handicap)

3. Examen des

justifications

Évaluer la légitimité et proportionnalité des

arguments

Arguments génériques sans lien avec les

tâches essentielles

4. Charge de la preuve Rassembler les éléments factuels objectifs
Employeur incapable de prouver l'absence

de discrimination

Procédure de signalement interne : Mettre en place un canal confidentiel permettant aux salariés de signaler des

situations discriminatoires, avec garantie de protection contre les représailles conformément à l'article L.253-1.

Désigner un référent diversité ou égalité.

Documentation et traçabilité : Conserver les justifications écrites de toutes les décisions RH significatives (refus

d'embauche, refus de promotion, licenciement) avec les critères objectifs appliqués. Cette documentation est

essentielle en cas de contentieux.

Formation et sensibilisation : Former régulièrement les managers et responsables RH aux critères de

discrimination, aux obligations d'aménagements raisonnables, et à l'analyse des situations à risque. Intégrer ces

éléments dans les guides de bonnes pratiques managériales.

Pratiques et recommandations

Adopter une démarche proactive de prévention des discriminations fondées sur le handicap en développant une

culture d'inclusion effective au sein de l'organisation.

Élaborer une politique d'égalité formalisée : Rédiger et diffuser un code de conduite ou une charte de la diversité

mentionnant explicitement le handicap parmi les critères protégés. Impliquer la direction générale et la délégation du

personnel dans cette démarche, conformément à l'article L.414-3.

Professionnaliser les pratiques de recrutement : Former les recruteurs à la conduite d'entretiens non

discriminatoires, éviter les questions sur l'état de santé ou le handicap avant l'offre d'emploi, se concentrer

uniquement sur les compétences et aptitudes professionnelles requises. Systématiser l'analyse des aménagements

possibles avant tout refus.

Mettre en place des indicateurs de suivi : Mesurer annuellement le taux d'emploi de salariés handicapés, analyser

les écarts de promotion ou formation par rapport à l'ensemble du personnel, identifier les ruptures de contrat

impliquant des salariés handicapés. Ces données permettent de détecter d'éventuelles pratiques discriminatoires

systémiques.
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Créer des référents handicap : Désigner dans chaque établissement un interlocuteur formé sur les questions de

handicap au travail, capable d'accompagner les managers dans l'évaluation des aménagements raisonnables et de

conseiller les salariés sur leurs droits. Ce référent peut également centraliser les signalements.

Sensibiliser l'ensemble des collaborateurs : Organiser des sessions de sensibilisation collectives sur les

stéréotypes liés au handicap, les bonnes pratiques d'accompagnement, et la valeur ajoutée de la diversité.

Déconstruire les préjugés contribue à prévenir les discriminations indirectes et le harcèlement.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap

Article L.251-1 (2) Définitions de la discrimination directe et de la discrimination indirecte

Article L.251-2 Champ d'application : accès à l'emploi, formation, conditions de travail, licenciement

Article L.252-1
Exceptions au principe de non-discrimination : exigence professionnelle essentielle et

déterminante

Article L.252-3 Obligation d'aménagements raisonnables pour les personnes handicapées

Article L.253-1 Interdiction des représailles contre les salariés dénonçant une discrimination

Article L.253-2 Mécanisme de la charge de la preuve aménagée en matière de discrimination

Article L.253-3 Sanctions pénales : amende de 251 à 25 000 euros

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur les politiques d'égalité

Loi du 28 novembre

2006
Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

La discrimination peut être difficile à détecter car elle prend souvent des formes indirectes ou dissimulées. Une vigilance constante et

une analyse systématique des décisions RH sous l'angle du handicap sont indispensables pour garantir l'égalité de traitement

effective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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